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Notre monde change. 
Pendant longtemps, nous 
avons préféré l’ignorer. 
Puis, nous en avons pris 
conscience. Aujourd’hui, 
nous sommes contraints 
alors nous agissons.  
La diminution des res-

sources ne nous faisait pas 
peur... La pénurie nous réveille ! 
L’année 2023 sera celle des 

transitions.

Nos investissements 
devront désormais porter sur 

les économies d’énergie et sur la préser-
vation des ressources, accompagnant de 
nouvelles habitudes et de nouveaux modes 
de consommation.
Agir différemment oblige à faire des choix. 
N’opposons pas les points de vue mais fai-
sons les converger avec bon sens et raison !

Et si ce contexte de sobriété créait un 
berceau des solidarités, des remises en 
question saines, du retour au travail, des 
plaisirs simples et des loisirs modérés ?
 

Et si 2023 devenait l’année des valeurs 
communes et de l’esprit collectif retrouvé ?

Oui c’est possible, mais pour cela il faut 
mieux accueillir les différences et accom-
pagner les plus fragiles. 
Il faut construire davantage de logements, 
mais pas n’importe où, ni n’importe 
comment. Il faut aménager des zones 
d’activités en veillant à leur intégration 
modérée dans les espaces agricoles et 
naturels. 
Il faut maintenir et renforcer le service 
public fondamental à nos populations, 
assurant ainsi le bien-vivre ensemble.
Il faut guider nos enfants vers davan-
tage de respect des valeurs humaines et 
environnementales.
Notre société se transforme. La muni-
cipalité jouera pleinement son rôle en 
facilitant les changements et vous accom-
pagnera dans ces transitions.

Belle et heureuse année 2023, pleine 
d’énergie et de dynamisme, mais aussi 
de simplicité et de modération.
 
 Marc Boutruche, Maire de Quéven



ENVIRONNEMENT
——
Trois boucles urbaines  
pour découvrir la ville
Faire découvrir aux habitants et aux visiteurs 
les différents quartiers de Quéven et encourager 
la pratique d’une activité physique ou sportive : 
c’est le double objectif de ces 3 parcours d’environ 
1 heure chacun (entre 4 et 5 km). 
Des distances courtes, idéales pour une pro-
menade ou une séance 
de footing après une 
journée de travail 
ou le week-end ! 
Un balisage avec un 
code couleur sur des 
potelets en bois et un 
marquage au sol faci-
lite l’orientation des 
utilisateurs.
Retrouvez les parcours 
sur l’appli mobile 
Rando Bretagne sud. 

PETITE ENFANCE
——
Tri Matelots ouvre  
ses portes à Quéven
Les temps de rencontre au LAEP* inter-
communal Tri Matelots se déroulent 
désormais alternativement à Guidel et 
à Quéven. Ce lieu d’écoute et d’échange 
pour les enfants de moins de 4 ans et leurs 
accompagnants (futurs parents, parents, 
grands-parents...) est ouvert tous les ven-
dredis de 9h à 11h30 en période scolaire,  
les semaines impaires à Guidel (place Louis 
Le Montagner) et les semaines paires à 
Quéven (6, rue Jérôme Lejeune).
Gratuit, anonyme et sans inscription.
 * Lieu d’Accueil Enfants Parents

AMÉNAGEMENT
——
Une fontaine végétalisée
En raison de fuites importantes dues à l’usure de la structure par 
le chlore, un aménagement végétalisé a été réalisé autour de la 
fontaine, place de Toulouse. La symbolique de l’eau a été préservée 
et matérialisée par l’installation d’un pont en bois qui enjambe une 
rivière symbolisée par des galets. Des oyas (diffuseurs d’eau en argile) 
ont été enterrés dans 
le sol pour limiter les 
arrosages. Le choix 
des végétaux s’est 
porté sur des plantes 
vivaces, peu gour-
mandes en eau, avec 
une dominante de cou-
leurs qui variera selon 
les saisons. Patientons 
encore quelques mois 
afin que la nature fasse 
son œuvre pour les 
admirer !

PATRIMOINE
——
Le cadastre quévenois  
au temps de Napoléon
Récemment restaurés, des plans cadas-
traux du 19e et du 20e siècles vont être 
présentés à la médiathèque. Témoins de 
l’histoire de la commune, ils racontent un 
siècle et demi d’aménagement du terri-
toire. Au début du 19e siècle, le cadastre 
napoléonien est réalisé pour établir un 
relevé des parcelles dans l’objectif de 
mettre en place un impôt foncier. Le ter-
ritoire de Quéven est cadastré en 1814. 
Ce registre de 17 plans est exposé, ainsi 
qu’un atlas de remembrement qui couvre 
la période des années 1940 aux années 
1960.
 Du 28 janvier au 25 février   
Médiathèque Les Sources

QuesTions à  
Jean-Louis Dugué 
——
Jean-Louis Dugué, Adjoint aux Travaux
——

Un chantier sans 
contraintes n’existe pas  

Les travaux de la rue Diény sont-ils enfin terminés ?
Oui, hormis les plantations qui seront 
réalisées au printemps. Pour des raisons 
budgétaires, ce chantier a été planifié en  
2 tranches et a duré près de 2 ans. L’objectif 
est d’apaiser la vitesse en ville, de favoriser 
les déplacements doux avec une voie pié-
tons-cycles, d’implanter de nouvelles places 
de stationnement pour inciter à davantage 
de civisme de la part des automobilistes. Cet 
aménagement intègre aussi la désimper-
méabilisation des zones de stationnement 
pour favoriser l’absorption naturelle des eaux 
pluviales.

Comment la mairie planifie-t-elle les chantiers ?
Prenons l’exemple du village de Kerlaran. 
Avant de lancer la requalification de voirie, 
nous devons contacter les différents acteurs : 
Lorient Agglomération pour les réseaux eaux 
et assainissement, Morbihan Énergies pour 
l’enfouissement des réseaux d’électricité, 
d’éclairage public et téléphone, ou encore 
Enedis et Engie… Entre chaque intervention, 
il y a parfois du délai, ce qui surprend toujours 
les habitants. Mais nous devons nous adapter 
à la disponibilité de chaque corps de métier 
ainsi qu’aux récents problèmes d’approvi-
sionnement en matériels et matériaux.
Pour chaque chantier, nous réduisons au 
maximum l’impact pour les riverains et les 
usagers avec la mise en place de déviations 
et dès que cela est possible, nous privilégions 
la circulation en alternat. Un chantier sans 
contraintes n’existe malheureusement pas !
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Baisse des températures dans  
les bâtiments publics, extinction  
de l’éclairage nocturne, diminution  
des décorations de Noël… Avec son 
Plan Résilience Énergie, la ville 
s’engage pour réduire sa facture 
énergétique. 
Face à la flambée des prix du gaz, de 
l’électricité et du pétrole, les collectivités 
sont contraintes de s’adapter pour limiter 
l’impact sur leur budget. “Si nous ne fai-
sions rien, le surcoût de la facture énergétique 
serait de 800 000 € pour l’année 2023 !”, 
résume Marc Le Tallec, conseiller délégué 
à la Transition écologique et énergie. 
“Nous avons abordé la problématique éner-
gétique sur 3 échelles temporelles : à court, 
moyen et long termes”, poursuit Jean-
François Le Borgne, Directeur Général 
des Services. Les actions ont ensuite 
été classées en 3 modalités : sobriété, 
efficacité et renouvelable. 

Une diminution des consommations
La période de chauffe des bâtiments 
publics est limitée à cinq mois.  Depuis 
novembre et jusqu’à avril, la température 
est abaissée à 14°C dans les gymnases, 19°C 
dans les écoles, les bâtiments culturels 
et administratifs, 21°C dans les crèches 

et les structures d’accueil des personnes 
âgées. L’usage de l’eau chaude est essen-
tiellement limité aux douches et à la 
restauration scolaire.
Depuis début décembre, l’éclairage public 
est éteint de 23h à 6h. Le périmètre des 
illuminations de Noël a été réduit. Les 
luminaires seront progressivement rem-
placés par du Led, de 20 % du parc actuel 
à 40 % en 2024 et 100 % en 2026.

Modifier ses habitudes
Agents municipaux, personnel scolaire et 
élèves, associations, habitants… Chacun 
a son rôle à jouer individuellement pour 
agir et accepter le changement. “ Nous 
nous sommes fixés des objectifs réalisables 
pour que la ville puisse absorber au mieux 
dès cette année les hausses des coûts de 
l’énergie et entamer sa mue énergétique ”, 
poursuit l’élu.

Et après ?
Au-delà de ces premières mesures de 
sobriété, des actions et travaux com-
plémentaires seront réalisés dans les 
prochaines années pour adapter nos 
installations : isolation par l’extérieur 
des bâtiments, passage en Led des éclai-
rages en intérieur et développement de 
la production d’énergie (installation de 
panneaux photovoltaïques…).

Chacun a son rôle à jouer 
——

ENVIRONNEMENT Expression

QuÉven, Gardons le cap
——
L’événementiel,  
un état d’esprit
L’animation de Quéven est une composante 
importante de notre projet pour la ville. 
Nous n’avons qu’un seul objectif : celui 
de créer des événements pour et avec les 
Quévenois favorisant ainsi le vivre ensemble 
et le rapprochement intergénérationnel.
Nous souhaitons que cela se traduise encore 
plus sur les prochaines manifestations :  
fête de la musique, marchés musicaux,  
14 juillet, Ciné plein air… Nous imaginons  
de nouvelles diversités musicales et cultu-
relles afin de satisfaire tous vos sens dans 
des espaces dédiés au partage. Nous espé-
rons ainsi que les Quévenois prendront 
le temps d’échanger autour d’un repas 
ou d’un verre, tout en profitant des lieux 
conviviaux que la ville nous offre ou que 
nous aménageons au fil du temps.
Nous avons déjà hâte de vous y retrouver !
Quéven n’est pas seulement une ville, c’est 
aussi une ambiance. 
Belle et joyeuse année 2023 à tous !

Les élus de la Majorité

QuÉven AmbiTions ciToyennes
——
 
Les conseillers municipaux de la minorité 
vous souhaitent à toutes et tous une bonne 
et heureuse année 2023, que cette nouvelle 
année puisse vous apporter bonheur et santé.
Socrate a dit : “Existe-t-il pour l’homme un 
bien plus précieux que la santé ?”
Prenez soin de vous !

Danielle Le Marre, Yann Guevel,
Karine Blayo-Tardy.800 000 €

monTanT du surcoûT de la facTure 
énergéTique en 2023 sans la mise en 
place du Plan Résilience Énergie



En bref

Meryl Hirtzig,  
professeure de Quéven Judo
——

RÈGLEMENTATION
——
Nouveau règlement de publicité
Approuvé mi-décembre, le nouveau Règlement Local de Publicité définit un 
cadre pour l’installation des publicités et enseignes en adaptant les règles 
nationales au contexte local.
Tout en assurant un droit à l’affichage, il vise à lutter contre les nuisances 
visuelles, à réduire les consommations énergétiques, à préserver le patrimoine 
et l’embellissement du cadre de vie et des paysages.

Que vous inspire votre médaille de championne du monde Vétérans 
obtenue en septembre dernier ?
Beaucoup de fierté, pour moi et pour mon club d’avoir pu 
amener les couleurs de Quéven Judo à Cracovie. J’y suis 
allée pour gagner ! C’est mon tempérament dans la vie 
de tous les jours, faire le maximum pour faire plaisir et 
rendre fier mon entourage. Le judo est vraiment le plus 
collectif des sports individuels et cette victoire l’illustre 
bien. Je la dois à mon travail et à ma rigueur au quotidien, 

mais pas seulement. Je tiens à 
remercier mon merveilleux 
entraîneur Erwan Tisserand 
et son abnégation à me pous-
ser dans mes limites, et à y 
croire. Un grand merci aussi 
à ma famille, à mes potes du 
club, aux amis et partenaires, 
qui nous ont aidés financiè-
rement et humainement.  
À plusieurs, on va plus loin !

Que représentent pour vous les JO Paris 2024 ?
Cela va être un événement exceptionnel pour tous les 
sportifs français ! J’espère y participer en tant que bénévole 
pour vivre au plus près les Jeux ! Cela peut être aussi un 
vecteur de nouveaux adhérents ! Si nos athlètes réalisent de 
belles performances, nous aurons sûrement plus d’enfants 
à la rentrée 2024 à vouloir découvrir le judo avec nous.
Forcément, j’aurais aimé que les Jeux Olympiques aient une 
catégorie Vétérans 30-34 ans ! Un jour peut-être, mais en 
attendant les objectifs ne manquent pas : je prépare mon 4e 
Dan, et je compte bien conserver mon titre aux prochains 
Championnats du monde en novembre 2023 à Abu Dhabi.



les rendez-vous

Janvier
samedi 7
Les Racontines d’Aglaé 

10h et 11h - Médiathèque 

dimanche 8 
Championnat départemen-
tal minimes de judo

10h à 17h  
Salle de Kerlébert

vendredi 13 et vendredi 27
Matinée LAEP Tri Matelots 

de 9h à 11h30  
Pôle petite enfance

Mardi 17 
Ciné film “Monty Python : 
La Vie de Brian” de Terry 
Jones

20h - Les Arcs

Samedi 19 
Concert Lynda Lemay 
(complet)

20h30 - Les Arcs

Samedi 21 
Réunion d’informa-
tion “Alternance et 
apprentissage” 

10h-12h - Pôle Jeunesse 
Présence de Leroy 
Merlin et Décathlon 

samedi 21
Nuit de la lecture

20h-22h - Médiathèque

samedi 21 et dimanche 22
Championnat départemen-
tal de tir à l’arc 

10h à 17h  
Salle de Kerlébert

Dimanche 22
Stage de danses bretonnes 
- Emglev Bro An Oriant

9h30-12h - Les Arcs

Lundi 23
Collecte de sang

14h30 à 19h - Les Arcs

samedi 28
Café des livres

10h30 - Médiathèque

samedi 28 janvier  
au 25 février
Exposition “Le cadastre 
napoléonien de Quéven” 

Médiathèque

Mercredi 31
Conférence “De la 
splendeur de l’état breton 
jusqu’à la fin de son 
indépendance” Association 
Spered Kewenn dans le 
cadre des Deizioù

18h à 21h - Les Arcs

Février
Vendredi 3
Concert d’Emma Peters

20h30 - Les Arcs

samedi 4
Les Racontines d’Aglaé 

10h et 11h - Médiathèque

du 4 au 8 février
Vente d’ouvrages déclassés

Médiathèque

Dimanche 5
Théâtre des 3 Chapelles 
avec la Cie “Coup de 
Torchon”

14h30 - Les Arcs

Mardi 7
Instant musical  
Ecole de musique

18h à 19h - Les Arcs

Jeudi 9
Conseil Municipal

20h30 - Mairie

vendredi 10
Apéro musical “Ma plus 
belle histoire d’amour ”

18h30 - Médiathèque

Matinée LAEP Tri Matelots 
de 9h à 11h30  
Pôle petite enfance

Samedi 11
Job dating spécial camping 

9h30-12h  
Pôle jeunesse 

Après-midi du jeu en 
partenariat avec Joclud 

14h30-17h - Médiathèque

Rencontres des écoles 
d’athlétisme

9h à 12h - Salle et piste 
de Kerlébert

Dimanche 19
Spectacle des Deizioù

Les Arcs

vendredi 24
Esprit critique “Sortir de 
la croyance” par Elisabeth 
Feytit (Méta de choc)

18h30 - Médiathèque

Samedi 25
Concert “Musical 
Destruction Tour” avec 
Napalm Death | Siberian 
Meat Grinder | Dropdead | 
Escuela Grind 

19h30 - Les Arcs

samedi 25
Tournoi U 10 / U 11 futsal

9h à 17h  
Salle de Kerlébert

Mars
Mercredi 1er

Ciné Film junior “Tout en 
haut du monde” de Rémi 
Chayé

14h30 - Les Arcs

VENDREDI 3
Spectacle Humour de Laura 
Laune (complet)

20h30 - Les Arcs

du 1er au 29 mars
Exposition “L’atelier à 
Minuit sous le soleil du 
midi” de Sébastien Coueffic 

Médiathèque

Samedi 4
Repas crêpes Quéven 
Dunmanway

19h - Les Arcs 

Les Racontines d’Aglaé
10h et 11h - Médiathèque

Rencontre avec Morgane  
Le Guennic, écrivaine

14h30 - Médiathèque

Dimanche 5
Vide grenier APEL École 
Saint-Joseph

9h-18h - Les Arcs

Mardi 7
Atelier “Couleur” par 
Sébastien Coueffic

14h30-16h30 
Médiathèque

Soirée contes Spered 
Kewenn

17h - Les Arcs

vendredi 10 et vendredi 24 
Matinée LAEP Tri Matelots 

de 9h à 11h30  
Pôle petite enfance

Mercredi 15 
Forum Jobs d’été 

13h30/17h30- Hôtel de 
ville de Lorient

Du 18 au 26 mars
Exposition sur les plantes 
invasives

Halle de la médiathèque

Dimanche 19
Stage de danses bretonnes 
- Emglev Bro An Oriant

9h30-12h - Les Arcs

Cérémonie commémorative
11h - Stèle du 19 mars 1962

Mardi 21
Ciné film “Woman at war” 
de Benedikt Erlingsson

20h - Les Arcs

Mercredi 22
Atelier découverte sur l’éco 
pâturage et le travail des 
chiens de berger 
Animation proposée par les 
Tontons Tondeurs

16h - Croizamus

Jeudi 23
Conseil Municipal

20h30 - Mairie

Dimanche 26
Repas fête de la paroisse

12h - Les Arcs

Mercredi 29
Cap Alternance

13h30/17h - Palais des 
Congrès (Lorient)

Jeudi 30
Forum CIO

Les Arcs



Pour quelles démarches ?
——
Ce nouveau dispositif permet d’accéder à un 
bouquet de services du quotidien. Voici quelques 
exemples de démarches auprès des services 
de l’État ou des partenaires de l’État que vous 
pourrez effectuer au guichet France Services :

  La Direction générale des finances publiques : 
simulation d’impôt, création de compte en ligne, 
changement d’adresse ou de coordonnées ban-
caires, changement d’état civil.

  Ministère de l’Intérieur (ANTS) : pré-demande  
de carte d’identité et de passeport, demande de 
permis de conduire, changement d’adresse ou de 
titulaire sur la carte grise.

  La Caisse nationale des allocations familiales : 
informations, simulation de droit, demande  de 
prestations en ligne, accompagnement à l’ac-
tualisation trimestrielle pour le RSA et la prime 
d’activité, impression du quotient familial.

  L’assurance maladie (CPAM) : création de compte 
Ameli et accompagnement sur l’espace  (change-
ment d’adresse, demande de carte vitale, demande 
d’attestation de droit, accompagnement à la décla-
ration de naissance ou d’arrêt de travail, demande 
de complémentaire santé solidaire).

  L’assurance retraite (CARSAT) : création de 
compte et accompagnement à la demande de 
retraite de base ou de pension de réversion.

  Pôle Emploi : création de compte Pôle Emploi en 
ligne, inscription et demande d’indemnisation.

 La Poste : création de l’identité numérique.

  La mutualité sociale agricole (MSA) : informa-
tions, simulation de droit, demande de prestations 
en ligne, accompagnement à l’actualisation 
trimestrielle pour le RSA et la prime d’activité, 
impression du quotient familial, demande d’at-
testation de droit, demande de complémentaire 
santé solidaire, accompagnement à la déclaration 
de naissance ou d’arrêt de travail et accompa-
gnement à la demande de retraite de base ou de 
pension de réversion.

  Ministère de la Justice : orientation vers les asso-
ciations Adil, UFC-Que choisir, FNATH, UDAF, 
CIDFF, France Victimes, Cimade, avocat, boutique 
de droit, défenseurs de droit et accompagnement 
des demandes d’aide juridictionnelle, demande 
auprès du Juge aux affaires familiales.

Mairie de Quéven

Place Pierre Quinio 

CS 30010

56 531 Quéven Cedex
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La ville de Quéven a été choisie par les services de l’État 
pour accueillir un Espace France Services à l’accueil de la 
mairie, au rez-de-chaussée, ainsi  facile d’accès pour tous.  
L’objectif : renforcer la présence des services publics de 
proximité sur le territoire. Dans le Morbihan, 30 espaces 
France Services ont ouvert depuis 3 ans. 

——
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 
administratives ? Vous rencontrez des difficultés 
avec internet ? Un espace France Services vient 
d’ouvrir à Quéven pour vous accompagner.

En pratique
Espace France Services
En mairie, place Pierre Quinio.
Du lundi au vendredi : 

• le matin de 9h à 12h  
(sauf le mardi)

• l’après-midi de 13h30 à 17h
Contact : 

• par téléphone : 02 30 17 00 46 
• par mail :  

france-services@mairie-queven.fr 
 

Éclairage 

France Services : un guicheT 
unique pour un service public  
de proximiTé

À Quéven, 2 agents, Thierry 
Abentin et Marie Escama,  
ont été formés pour apporter 
des réponses adaptées à chaque 
situation individuelle.


